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Service d’accueil familial 
 
Dossier suivi par : Valérie Guillin 

 

                              Tél :       02 38 34 48 62 

                            Tél :      06 31 15 99 03 

 

Modalités d’inscription à la crèche familiale : 
 

Vous venez de procéder à la pré-inscription de votre enfant à la crèche familiale. 

 

Vous avez formulé votre demande pendant la grossesse ; Vous devez donc obligatoirement confirmer la 

naissance de votre enfant. 

 

Pour cela, remplissez le coupon « confirmation de naissance « ci-joint et adressez le, dans le mois qui suit la 

naissance, accompagné de l’extrait d’acte de naissance à l’adresse suivante : 

 

Valérie GUILLIN 

Service d’Accueil Familial 

5 ter avenue du général de gaulle 

45330 MALESHERBES 

 

Conseil pratique : Ranger ce courrier dans le carnet de maternité pour ne pas oublier cette confirmation. 

sans laquelle votre demande ne pourra être validée. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
Coupon à faire parvenir à la crèche Familiale 

 

CONFIRMATION DE NAISSANCE 

 
 

Madame, Monsieur,……………………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Confirme la demande d’admission à la crèche familiale pour mon enfant : 

 

Nom : ……………………………………………………. 

 

Prénom :…………………………………………………. 

 

Date de naissance :………………………………………. 

 

 

 

Fait à …………………………………………………………  le ………………………………………………….. 

 

 

Signature 


